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Chambres de veille

SERVTCE DÉPARTEMENITAI- DTNqENDIE ET DE SECOT]RS

DU RHÔNE

Monsieur le secÉtaire du s1'ndicat SUD
des SPP et PATS du SDIS du Rhône
19 avenue Debourg
69007 LYON

Monsieur le secréaire générat

En réponse à votre courrier du 6 ardl couranq je vous conÏirme que le dossier
. chambres de veille u était à l'ordre du jour du CIP SPP et de la CATSIS du 26 avril du
CCDSPV du 27 avril2006 et sera à celui du CS du 12 mai 2006.

G dossier sera soumis au conseil clladministration du SDIS le 12 mai 2006.

læs décisions prises p#ciseront les êgles dbccupation et les procédures pÉalables
avant Ia décision du directeur du SDIS de mise en service dars les centres concemés.

Je vous prie d'accepær, monsieur le secÉtaire général mes salutations distingræes.

C-olonel Serge DELAIGLIE
Direcæur déparæmental
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